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54;  projecteur  d'éclairage  et  porte  lampe  pour  projecteur. 
S)  La  présente  invention  concerne  les  projecteurs  d'éclairage ians  lesquels  la  lampe,  qui  est  munie  d'une  collerette,  est 
nontée  sur  un  porte-lampe  comportant  un  logement  pour  le :ulot  de  la  lampe,  et  des  moyens  élastiques  prenant  appui  sur  le éflecteur  et  agissant  sur  le  porte-lampe  sont  prévus  pour naintenir  la  lampe  en  appliquant  la  collerette  sur  une  surface 
l'appui  du  réflecteur  ménagée  à  cet  effet  autour  d'une 
•uverture  centrale  du  réflecteur. 

Dans  le  but  de  simplifier  la  construction  du  porte-lampe  et 
les  moyens  de  fixation  de  ce  dernier  sur  le  réflecteur,  le 
torte-lampe  (28)  est  constitué  par  une  pièce  en  une  matière 
ilectriquement  isolante  qui  est  munie  d'éléments  métalliques 
apportés  (30.  34)  assurant  un  contact  électrique  avec  la  ou  les 
iroches  (26)  de  la  lampe  et  éventuellement  avec  le  culot  (24)  ou 
a  collerette  (20)  de  la  lampe  et  dont  l'extrémité  avant  comporte 
me  surface  annulaire  s'appuyant  sur  la  collerette  de  la  lampe, 
it  en  ce  que  lesdits  moyens  élastiques  sont  constitués  par  une 
lu  plusieurs  attaches  élastiques  (38)  tendues  entre  le  réflecteur 
10.  12)  et  le  porte-lampe. 
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Description 

Projecteur  d'éclairage  et  porte-lampe  pour  projecteur. 

La  présente  invention  concerne  les  projecteurs 
d'éclairage  dans  lesquels  la  lampe,  qui  est  munie 
d'une  collerette,  est  montée  sur  un  porte-lampe  5 
comportant  un  logement  pour  le  culot  de  la  lampe,  et 
des  moyens  élastiques  prenant  appui  sur  le  réflec- 
teur  et  agissant  sur  le  porte-lampe  sont  prévus  pour 
maintenir  la  lampe  en  place  en  appliquant  la 
collerette  sur  une  surface  d'appui  du  réflecteur  10 
ménagée  à  cet  effet  autour  d'une  ouverture  centrale 
du  réflecteur. 

Le  porte-lampe  doit  être  fixé  sur  le  réflecteur  de 
façon  à  permettre  un  démontage  et  un  remontage 
faciles  et  rapides  de  la  lampe.  Jusqu'ici  aucune  15 
solution  simple  n'a  été  proposée  pour  assurer  cette 
fixation.  Une  solution  connue  (FR  2.077.665) 
consiste  à  loger  le  porte-lampe  dans  une  cheminée 
solidaire  du  réflecteur  et  à  le  maintenir  en  place  au 
moyen  d'un  ressort  hélicoïdal  comprimé  entre  le  20 
porte-lampe  et  une  pièce  agencée  télescopique- 
ment  sur  le  porte-lampe  et  fixée  de  manière 
amovible  dans  la  cheminée.  Cette  solution  est 
relativement  compliquée,  et  conduit  à  un  encombre- 
ment  important  à  l'arrière  du  réflecteur.  25 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  fournir  un 
porte-lampe  et  des  moyens  de  fixation  du  porte- 
lampe  sur  le  réflecteur  très  simples  et  permettant  un 
remplacement  rapide  et  facile  de  la  lampe. 

Le  projecteur  objet  de  la  présente  invention  est  30 
caractérisé  en  ce  que  le  porte-lampe  est  constitué 
par  une  pièce  en  une  matière  électriquement 
isolante  qui  est  munie  d'éléments  métalliques  rap- 
portés  assurant  un  contact  électrique  avec  la  ou  les 
broches  de  la  lampe  et  éventuellement  avec  le  culot  35 
ou  la  collerette  de  la  lampe  et  dont  l'extrémité  avant 
comporte  une  surface  annulaire  s'appuyant  sur  la 
collerette  de  la  lampe,  et  en  ce  que  lesdits  moyens 
élastiques  sont  constitués  par  une  ou  plusieurs 
attaches  élastiques  tendues  entre  le  réflecteur  et  le  40 
porte-lampe. 

Au  moins  un  des  éléments  assurant  un  contact 
électrique  avec  l'une  des  broches  de  la  lampe  sera 
constitué  par  une  lame  élastique,  ladite  broche  étant 
serrée  entre  une  extrémité  de  la  lame  et  une  surface  45 
d'appui  du  porte-lampe  pour  assurer  une  liaison 
mécanique  entre  la  lampe  et  le  porte-lampe. 

Une  rondelle  métallique  pourra  être  fixée,  par 
exemple  par  collage,  sur  l'extrémité  avant  du 
porte-lampe  et  reliée  à  un  conducteur  électrique  50 
pour  assurer  une  connexion  électrique  entre  le 
conducteur  et  la  collerette  de  la  lampe  serrée  entre 
la  rondelle  et  la  surface  du  réflecteur  sur  laquelle  elle 
s'appuie. 

La  fixation  du  porte-lampe  sur  le  réflecteur  pourra  55 
être  assurée  par  un  étrier  élastique  articulé  sur  le 
réflecteur  et  chevauchant  le  porte-lampe.  Une 
rampe  sera  alors  formée  sur  l'extrémité  arrière  du 
porte-lampe  pour  faciliter  la  mise  en  place  de  l'étrier, 
cette  rampe  aboutissant  à  une  encoche  en  V  dans  60 
laquelle  la  partie  transversale  de  l'étrier  viendra  se 
loger.  Cette  fixation  pourrait  aussi  être  réalisée  au 
moyen  de  ressorts  hélicoïdaux  ou  à  lame  dont  une 
extrémité  serait  fixée  ou  articulée  sur  le  réflecteur  et 

dont  l'autre  extrémité  serait  munie  d'une  griffe 
venant  s'accrocher  à  l'arrière  du  porte-lampe. 

La  description  qui  suit  se  réfère  au  dessin  qui 
l'accompagne  et  montre,  à  titre  d'exemple  non-limi- 
tatif,  un  mode  de  réalisation  de  l'invention  et  sur 
lequel  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe,  par  un  plan 
diamétral,  de  la  partie  centrale  d'un  réflecteur 
de  projecteur  et  du  porte-lampe  fixé  sur  celui-ci 
;  et 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  de 
l'ensemble  de  la  figure  1,  la  coupe  étant 
effectuée  dans  un  plan  perpendiculaire  à  celui 
de  la  figure  1. 

Sur  le  dessin,  le  numéro  de  référence  10  désigne 
un  réflecteur  qui  comporte  dans  sa  partie  centrale 
un  appendice  cylindrique  12  fermé  par  un  disque  14 
percé  d'une  ouverture  16  pour  le  passage  d'une 
lampe  18.  Celle-ci  comporte  une  collerette  20 
appliquée  sur  le  disque  14  et  munie  d'un  ou 
plusieurs  tétons  22  reçus  dans  des  trous  percés 
dans  le  disque  pour  assurer  le  positionnement 
correct  de  la  lampe  sur  le  réflecteur. 

Le  culot  24  et  l'unique  broche  26  de  la  lampe  sont 
placés  dans  un  logement  prévu  à  cet  effet  dans  un 
porte-lampe  28.  Celui-ci  est  constitué  par  une  pièce 
cylindrique  en  une  matière  électriquement  isolante 
qui  pourra  être  fabriqué,  par  exemple,  par  moulage 
d'une  matière  plastique. 

Une  rondelle  métallique  30  est  fixée,  par  exemple 
par  collage,  sur  l'extrémité  avant,  adjacente  au 
réflecteur,  du  porte-lampe.  Cette  rondelle  est  en 
contact  avec  la  collerette  20  de  la  lampe  et  assure 
une  connexion  électrique  entre  celle-ci  et  un  fil 
conducteur  32  soudé  sur  la  rondelle. 

Une  lame  métallique  34  est  fixée,  par  exemple  au 
moyen  d'un  rivet,  sur  le  porte-lampe.  Une  extrémité 
de  cette  lame  est  appliquée  élastiquement  contre  la 
broche  26  de  la  lampe  et  sur  son  autre  extrémité  est 
soudé  un  fil  conducteur  36.  La  broche  26  est  serrée 
entre  la  lame  34  et  une  surface  d'appui  du 
porte-lampe.  La  lame  34  joue  donc  un  double  rôle  : 
elle  maintient  la  lampe  sur  le  porte-lampe  et  elle 
assure  une  liaison  électrique  entre  la  broche  26  et  le 
fil  36. 

L'ensemble  lampe/porte-lampe  est  maintenu  sur 
le  réflecteur  au  moyen  d'un  étrier  élastique  38  dont 
les  extrémités  sont  logées  dans  deux  trous  percés 
dans  l'appendice  12  du  réflecteur,  de  façon  à 
constituer  une  articulation  dont  l'axe  40  est  perpen- 
diculaire  à  l'axe  42  du  réflecteur,  et  dont  la  partie 
transversale  est  reçue  dans  des  encoches  en  V  44 
découpées  sur  l'extrémité  arrière  du  porte-lampe,  la 
point  du  V  se  trouvant  dans  le  plan  défini  par  les  axes 
40  et  42.  Pour  faciliter  la  mise  en  place  de  l'étrier  et 
son  dégagement,  l'extrémité  arrière  du  porte-lampe 
est  profilée  en  forme  de  rampe  46.  L'étrier  38  est 
dimensionné  pour  exercer  sur  le  porte-lampe  un 
effort  axial  relativement  important  lorsqu'il  se  trouve 
dans  la  position  décrite  ci-dessus  et  illustrée  sur  la 
figure  2.  La  collerette  20  de  la  lampe  est  alors 
fortement  serrée  entre  la  rondelle  30  et  le  disque  14 
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au  renecieur,  et  ceiui-ci,  la  lampe  et  le  porte-lampe 
constituent  un  ensemble  relativement  rigide. 

Pour  démonter  la  lampe,  il  suffit  de  dégager  l'étrier 
des  encoches  44  en  exerçant  des  efforts  dans  le 
sens  des  flèches  F  sur  les  parties  latérales  de  l'étrier  5 
et  en  le  faisant  pivoter  autour  de  son  axe  d'articula- 
tion.  On  peut  alors  enlever  l'ensemble  lampe/porte- 
lampe  pour  l'amener  dans  une  position  permettant 
un  remplacement  facile  de  la  lampe.  Pour  faciliter 
cette  opération  il  importe  que  la  rampe  46  soit  du  10 
côté  opposé  au  câble  d'amenée  du  courant  32,  36  de 
sorte  que  l'étrier  38  ne  se  rabatte  pas  sur  le  câble 
lorsqu'on  le  dégage  du  porte-lampe.  La  rondelle  30 
doit  donc  être  correctement  orientée  au  montage 
par  rapport  au  porte-lampe.  A  cette  fin  on  a  prévu  15 
sur  te  porte-lampe  un  téton  s'engageant  dans  un 
trou  de  la  rondelle  (sur  le  côté  droit  de  la  figure  1). 

De  nombreuses  modifications  peuvent  être  ap- 
portées  au  mode  de  réalisation  décrit  ci-dessus  par 
la  substitution  de  moyens  techniques  équivalents.  20 
En  particulier  l'étrier  pourrait  être  remplacé  par 
d'autres  moyens  de  fixation  élastiques.  Il  est  bien 
entendu  que  ces  modifications  entrent  dans  le  cadre 
de  l'invention. 

nevenaications 

1.  Projecteur  d'éclairage  comportant  un  ré-  30 
flecteur  percé  d'une  ouverture  centrale  pour  le 
passage  d'une  lampe,  un  porte-lampe  compor- 
tant  un  logement  pour  le  culot  et  la  ou  les 
broches  de  la  lampe,  et  des  moyens  élastiques 
prenant  appui  sur  le  réflecteur  et  agissant  sur  le  35 
porte-lampe  pour  appliquer  une  collerette  de  la 
lampe  sur  une  surface  d'appui  du  réflecteur 
ménagée  autour  de  l'ouverture  centrale,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  porte-lampe  (28)  est 
constitué  par  une  pièce  en  une  matière  électri-  40 
quement  isolante  qui  est  munie  d'éléments 
métalliques  rapportés  (30,  34)  assurant  un 
contact  électrique  avec  la  ou  les  broches  (26)  et 
éventuellement  avec  le  culot  (24)  ou  la  colle- 
rette  (20)  de  la  lampe  et  dont  l'extrémité  avant  45 
comporte  une  surface  annulaire  s'appuyant  sur 
la  collerette  (20)  de  la  lampe,  et  en  ce  que 
lesdits  moyens  élastiques  sont  constitués  par 
une  ou  plusieurs  attaches  élastiques  (38) 
tendues  entre  le  réflecteur  (10,  12)  et  le  50 
porte-lampe  (28). 

2.  Projecteur  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  qu'au  moins  un  des  éléments 
assurant  un  contact  électrique  avec  une  broche 
(26)  de  la  lampe  est  constitué  par  une  lampe  55 
élastique  (34)  et  en  ce  que  ladite  broche  est 
serrée  entre  une  extrémité  de  la  lame  et  une 
surface  d'appui  du  porte-lampe  (28). 

3.  Projecteur  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  l'élément  assurant  un  60 
contact  électrique  avec  la  collerette  (20)  de  la 
lampe  est  constitué  par  une  rondelle  métallique 
(30)  fixée  sur  l'extrémité  avant  du  porte-lampe 
(28),  ladite  collerette  étant  serrée  entre  ladite 
rondelle  et  la  surface  (14)  du  réflecteur  sur  fis 

laquelle  elle  s  appuie. 
4.  Projecteur  selon  la  revendication  1  ,  2  ou  3, 

caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  élastiques 
sont  constitués  par  un  étrier  élastique  (38) 
articulé  sur  le  réflecteur  (10,  12)  et  chevauchant 
le  porte-lampe. 

5.  Projecteur  selon  la  revendication  4,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'extrémité  arrière  du  porte- 
lampe  (28)  est  profilée  pour  former  une  rampe 
(46)  qui  aboutit  à  une  encoche  dans  laquelle  la 
partie  transversale  de  l'étrier  est  retenue  lors- 
que  le  porte-lampe  est  en  place  sur  le  réflec- 
teur. 

6.  Porte-lampe  destiné  à  être  utilisé  pour  le 
montage,  sur  le  réflecteur  d'un  projecteur, 
d'une  lampe  munie  d'une  collerette  et  consti- 
tué  par  une  pièce  en  matière  plastique  isolante 
dans  laquelle  est  ménagé  un  logement  pour  le 
culot  et  les  broches  de  la  lampe,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  à  une  de  ses  extrémités  une 
rondelle  métallique  (30)  destinée  à  être  appli- 
quée  sur  la  collerette  (20)  de  la  lampe  et  à  son 
autre  extrémité  des  moyens  d'accrochage  (44) 
d'une  ou  plusieurs  attaches  élastiques  (38) 
portées  par  le  réflecteur  (10,  12). 

7.  Porte-lampe  selon  la  revendication  6, 
destiné  à  être  fixé  sur  le  réflecteur  d'un 
projecteur  au  moyen  d'un  étrier  élastique  (38) 
articulé  sur  le  réflecteur  (10,  12),  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  moyens  d'accrochage  sont 
constitués  par  des  encoches  (44)  formés  à 
cette  autre  extrémité  du  porte-lampe  (20)  et  en 
ce  qu'une  rampe  (46)  aboutissant  à  ces 
encoches  est  prévue  à  cette  autre  extrémité 
pour  faciliter  la  mise  en  place  de  l'étrier. 
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